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« La décennie qui commence  
sera déterminante »
En matière de protection du climat, il est essentiel de fixer le bon cap dès maintenant, 

déclare la ministre de l’Environnement Simonetta Sommaruga. C’est pourquoi elle 

recommande, au nom du Conseil fédéral, d’accepter la Loi sur le CO
2
.

Magazine Pro Natura : en cette année 

difficile marquée par le Covid-19, on a 

exigé des jeunes qu’ils fassent preuve 

de solidarité vis-à-vis de leurs aînés. 

Peut-on attendre de ceux-ci qu’ils se 

montrent aussi solidaires en ce qui 

concerne la politique climatique et la 

Loi sur le CO
2 
?

Simonetta Sommaruga : un climat sain 

est essentiel pour toutes et tous, jeunes et 

plus âgés. La protection du climat ne peut 

que pâtir d’un conflit entre les générations. 

C’est particulièrement vrai dans la situa-

tion de pandémie actuelle, qui nous de-

mande effectivement beaucoup. Avec la 

révision de la Loi sur le CO
2
, tout le 

monde est gagnant : on favorise la création 

d’emplois dans les branches économiques 

qui participent à la sauvegarde du climat, 

et on récompense celles et ceux qui pro-

duisent moins de CO
2
 pour se chauffer et 

se déplacer. Nous allons désormais préle-

ver une taxe sur les billets d’avion qui bé-

néficiera aux personnes qui ne prennent 

pas ou peu l’avion. Elle servira aussi à fi-

nancer des trains de nuit moins nocifs 

pour l’environnement, appréciés des voya-

geurs de tous âges. Cette loi profite donc 

aux êtres humains et à la nature.

Quelques représentants des jeunes qui 

s’engagent en faveur du climat cri-

tiquent cette loi, au motif qu’elle 

n’irait pas assez loin pour être efficace. 

Que leur répondez-vous ?

Je souhaite moi aussi que les choses 

avancent en matière de protection du cli-

mat. Mais dire non ne servira pas la cause 

de ceux qui militent pour des change-

ments plus rapides et plus substantiels, au 

contraire. Les gagnants seront ceux qui 

veulent continuer à vendre le plus de pé-

trole possible. Pour la protection du climat, 

ce serait un grand pas en arrière. C’est 

pourquoi nous devons fixer dès au-

jourd’hui le bon cap et continuer à réduire 

drastiquement nos émissions de gaz à ef-

fet de serre. C’est possible avec cette loi. 

La décennie qui commence sera détermi-

nante. Et après 2030, nous poursuivrons 

nos efforts. En matière de protection du 

climat, nous sommes encore loin du but. 

Mais je suis confiante : la protection du cli-

mat et de la nature deviendra de plus en 

plus importante pour la population, no-

tamment grâce à l’engagement des organi-

sations de protection de l’environnement.

Beat Mumenthaler
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Et que rétorquez-vous au lobby pétro-

lier, qui juge superflues la plupart des 

mesures de protection du climat ?

L’ère du pétrole, du gaz et du charbon 

touche à sa fin. Les véhicules électriques 

gagnent des parts de marché, les pompes 

à chaleur et les panneaux solaires rem-

placent les chaudières au mazout et au 

gaz ; les entreprises suisses participent de-

puis longtemps au mouvement de sortie 

des énergies fossiles. L’industrie du pé-

trole le sait et lutte pour sa survie. Durant 

la décennie écoulée, nous avons importé 

pour plus de 80 milliards de francs de pé-

trole et de gaz. La loi permettra d’investir 

cet argent en Suisse pour un avenir décar-

boné, par exemple dans des bus élec-

triques pour les transports publics et des 

bornes de recharge pour les voitures 

électriques.

Ne devons-nous pas aussi être soli-

daires des régions du monde qui ont 

peu contribué au changement clima-

La Loi sur le CO
2
 prévoit un ensemble 

de mesures soigneusement élaborées 

qui en appellent à la responsabilité so-

lidaire de tous les secteurs (bâtiment,  

industrie, mobilité, finance). En voici les 

principaux piliers :

Création d’un fonds centralisé pour le 

climat : il est alimenté en toute transpa-

rence par la taxe CO
2
 sur les carburants, le 

produit des enchères, le système de négo-

ciation des droits d’émission, les sanctions 

infligées aux importateurs automobiles et 

la taxe sur les billets d’avion. Ces moyens 

financiers sont utilisés de manière ciblée 

pour protéger le climat.

Renforcement du programme Bâtiment : 

la rénovation énergétique des bâtiments va 

se poursuivre, entraînant une réduction de 

la dépendance aux énergies fossiles impor-

tées. Conçue selon le principe de causa-

lité, la taxe incitative sur le mazout, le gaz 

naturel et le charbon génère des recettes 

qui servent à financer les objectifs du pro-

Les piliers de la Loi sur le CO
2

tique, mais en supportent aujourd’hui 

le plus nettement les conséquences ?

Oui, la Suisse assume ici une responsabi-

lité, car comme les autres nations indus-

trialisées, notre pays participe depuis près 

de 150 ans au changement climatique. 

Les régions pauvres sont durement tou-

chées. Avant d’être Conseillère fédérale, 

j’ai présidé l’organisation d’aide au déve-

loppement Swissaid, et j’ai vu en Afrique 

comment le changement climatique cause 

des sécheresses, puis de mauvaises ré-

coltes, ce qui engendre ensuite des 

conflits et des famines. La Suisse cherche 

à contrecarrer cet engrenage fatal et sou-

tient chaque année, à hauteur de 450 à 

600 millions de dollars US, des mesures 

pour la protection du climat dans les pays 

en développement.

A quoi remarquez-vous personnelle-

ment que le climat se réchauffe et 

qu’il est urgent d’agir ?

Comme beaucoup de monde, je supporte 

mal les fortes chaleurs et le temps lourd et 

étouffant. En été, j’apprécie donc particu-

lièrement la montagne. Mais c’est juste-

ment en altitude que le dérèglement cli-

matique est le plus visible. Les glaciers 

fondent, le permafrost dégèle, les pentes 

deviennent instables. En Suisse, les tem-

pératures augmentent deux fois plus 

qu’en moyenne mondiale. Si cela conti-

nue, la faune va elle aussi souffrir : une 

étude commandée par la Confédération a 

montré récemment que l’eau des ruis-

seaux et des rivières pourrait devenir tel-

lement chaude en été que les poissons ne 

survivraient pas, car ils ne vivent qu’en 

eau froide. Les petits cours d’eau risquent 

de s’assécher et de disparaître. Nous 

avons encore la possibilité de freiner cette 

évolution et de protéger la biodiversité. En 

disant oui à la Loi sur le CO
2
 révisée, nous 

faisons un pas important dans la bonne 

direction.

Interview : RAPHAEL WEBER,  

rédacteur en chef du Magazine Pro Natura.

gramme, par exemple des bornes de re-

charge pour la mobilité électrique dans les 

immeubles locatifs.

Taxe sur les billets d’avion : le kérosène 

bénéficie de plusieurs privilèges (pas de 

taxes, pas de TVA). Cette situation est par-

tiellement compensée par l’introduction 

de la taxe sur les billets d’avion, déjà en vi-

gueur dans tous les pays limitrophes. Plus 

de la moitié du produit de cette taxe est 

redistribué à la population, le solde étant 

affecté au fonds pour le climat. La plus 

grande part de la population perçoit plus 

que ce qu’elle a effectivement versé.

Place financière : l’Autorité fédérale de 

surveillance des marchés financiers (Finma) 

et la Banque nationale (BNS) auront doré-

navant l’obligation de rendre rapport des 

risques climatiques pris par les banques 

et la place financière, par exemple lorsque 

celles-ci investissent dans le charbon. Pour 

minimiser les risques, les investisseurs évi-

teront de placer leur argent dans les éner-

gies fossiles. Cela devrait au moins encou-

rager des flux financiers compatibles avec 

la préservation du climat. 

Véhicules plus efficients : les importa-

teurs automobiles doivent progressive-

ment proposer des véhicules plus effi-

cients. Les solutions techniques existent, 

tous les grands constructeurs proposent 

une gamme de plus en plus large de véhi-

cules électriques, également sur le marché 

de l’occasion.

Obligation de compenser les impor-

tations de carburant : les importateurs 

doivent compenser jusqu’à 90 % des émis-

sions de CO
2
 des véhicules Diesel et à es-

sence. Les coûts peuvent être répercutés 

sur le prix du carburant à raison de 5 cen-

times aujourd’hui, et jusqu’à 10 et 12 cen-

times au maximum (respectivement en 

2024 et 2025). Il s’agit d’un compromis né-

gocié entre autres avec le Touring Club 

suisse (TCS). mc


